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16 décembre 2020
Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 23
mai 2019 relatif aux délégations de pouvoirs au Service public de Wallonie

Le Gouvernement wallon,
Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, telle que modifiée, article 87;
Vu le décret du 19 mars 2009 relatif à la conservation du domaine public régional routier et des voies
hydrauliques, modifié par un décret du 22 décembre 2010, article 4bis;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 23 mai 2019 relatif aux délégations de pouvoirs au Service public
de Wallonie, article 84;
Vu l'avis de l'Inspection des Finances, donné le 7 décembre 2020;
Vu l'accord du Ministre du Budget, donné le 16 décembre 2020;
Sur la proposition du Ministre de la Mobilité et de la Ministre de la Fonction publique;
Après délibération,
Arrête :

Art. 1 er.
L'article 84 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 23 mai 2019 relatif aux délégations au Service public
de Wallonie est complété par le point suivant :

« 5° en application de l'article 4bis du décret du 19 mars 2009 relatif à la conservation du domaine public
régional routier et des voies hydrauliques, une délégation est accordée au Directeur général pour
restreindre ou interdire la circulation sur le domaine public régional routier ou des voies hydrauliques, ou
sur une partie de ceux-ci. ».

Art. 2.
Le Ministre de la Mobilité et la Ministre de la Fonction publique sont chargés de l'exécution du présent
arrêté.

Namur, le 16 décembre 2020.

Pour le Gouvernement :

Le Ministre-Président, E. DI RUPO

Le Ministre du Climat, de l'Energie et de la Mobilité, Ph. HENRY

La Ministre de la Fonction publique, de l'Informatique, de la Simplification administrative

en charge des Allocations familiales, du Tourisme, du Patrimoine et de la Sécurité routière, V. DE BUE



En vigueur du 25/01/21 au ... page 2 / 2


